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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_21

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION GIVORS TENNIS

RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Pour la saison 2025, le club Givors Tennis a intégré dans ses effectifs une jeune joueuse âgée
de 13 ans, récemment passée en 2  série. Participant à des compétitions internationales, elleᵉ
obtient déjà des résultats prometteurs, avec des performances contre des adversaires classés
jusqu’à deux rangs au-dessus d’elle.

Le club souhaite l’accompagner dans son projet de professionnalisation, mais cet engagement
engendre  des  frais  importants  et  imprévus.  En  effet,  il  incombe au  club  de  faire  de  réels
investissements en termes de matériel sportif :
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• L’achat de balles pour les entraînements (coût estimé : 2 000 €) ;

• Le remplacement régulier de matériels spécifiques (coût estimé : 500 €).

Ces investissements bénéficieront  ensuite,  en deuxième main,  aux adhérents de l’école de
tennis et au public scolaire.

La Ville de Givors s’engage à soutenir le développement du sport local et à accompagner les
associations dans la mise en œuvre de leurs projets.

Afin  de  soutenir  le  club  Givors  Tennis  pour  l’acquisition  du  matériel  nécessaire  à  cet
accompagnement,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ALLOUER une subvention d’un montant de 500 € à l’association Givors Tennis ;

• DE DIRE que cette dépense sera imputée au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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DEL20250925_22

MODIFICATION DU PACK JEUNESSE

RAPPORTEUR : Gregory D'ANGELO

Par délibération n° 14 en date du 25 mars 2021, le Conseil Municipal a acté la création d’un
Pack jeunesse visant à contribuer à l’autonomie, l’accès au travail et l’engagement citoyen des
jeunes. Afin de poursuivre cette dynamique au service des jeunes Givordins et Givordines, il est
proposé la modification suivante :

I°) Bourse aux voyages scolaires à l’étranger
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La délibération n°30 du conseil  municipal du 27 mars 2025 prévoyait  initialement de verser
cette bourse de 30 € directement aux collèges une fois le voyage effectué. Les établissements
scolaires étaient chargés d’appliquer une réduction de 30 € sur le coût total du voyage pour les
élèves Givordins. 

Dans une volonté de simplification de la procédure, il  est proposé au Conseil  Municipal  de
revoir  l’attribution de cette bourse en l’intégrant  au Pack Jeunesse.  Ce changement vise à
favoriser une meilleure lisibilité pour les familles des aides financières apportées aux jeunes
Givordins. Cela vise également à renforcer le lien entre les équipes de l’espace jeunesse et les
familles  afin  de  mieux  faire  connaître  les  activités  de  loisirs  éducatifs  proposées  par  la
Commune à destination des jeunes. 

Pour les voyages scolaires à l’étranger effectués sur l’année scolaire 2024-2025, le dossier de
demande d’aide doit être déposé au plus tard le 31 décembre 2025.

Pour les voyages scolaires à l’étranger effectués à partir de l’année scolaire 2025-2026, les
dossiers sont à déposer au plus tard le 31 octobre de l’année scolaire suivante.
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II°) Récapitulatif :
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Récurrence  de
l’aide

Renouvelable
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durée des

études post-bac
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1 seule fois
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l’approfondi
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Renouvelable
chaque année

de 11 à 18 ans

1  seule  fois
par  voyage
scolaire  à
l’étranger
effectué

III°) Modification du formulaire d’aide :

Au  regard  du  changement  évoqué,  il  convient  de  modifier  le  formulaire  d’aide,  joint  à  la
présente délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ABROGER la délibération n°30 du Conseil Municipal en date du 27 mars 2025 relative
aux bourses pour les voyages scolaires des collégiens et lycéens givordins ;

• D’APPROUVER les modifications du Pack Jeunesse décrites ci-dessus ;

• DE DIRE que les modifications seront applicables à compter du caractère exécutoire de
la présente délibération ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées sur le budget de la ville.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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DEL20250925_23

CONVENTION CADRE DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES NUMÉRIQUES À
L'USAGER PARTAGÉS AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Dans le cadre de la modernisation et de la simplification des services numériques mis à la
disposition de ses administrés, la Commune de Givors a mis en œuvre en collaboration avec la
Métropole de Lyon la solution de guichet  numérique métropolitain  « TOODEGO » en juillet
2022.
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Cette solution a été cadrée par une convention partenariale signée entre la Commune et la
Métropole en janvier 2022, puis un avenant à cette convention en novembre 2023.

Dans le cadre de la modernisation et du développement des usages numériques à vocation
pédagogique en milieu scolaire, la commune de Givors a déployé un Espace Numérique de
Travail  (E.N.T.)  dénommé « LACLASSE.COM » en septembre 2023 pour l’ensemble de nos
établissements scolaires. Cet espace, qui respecte les spécifications du schéma directeur des
environnements numériques de travail du ministère de l’Éducation nationale, a été développé et
est maintenu par la Métropole de Lyon.

La solution « LACLASSE.COM » a également été cadrée par une convention partenariale entre
la commune de Givors et la Métropole de Lyon en juillet 2023.

Au fil du temps, la Métropole de Lyon a développé et mis à disposition de nombreux services
numériques  à  destination  des  communes  et  des  usagers  de  la  Métropole  dans  certains
domaines tels que l’éducation, l’urbanisme, la relation aux usagers ou le social. Plusieurs de
ces services sont mis à disposition des communes de la Métropole par le biais de convention
spécifique à chaque commune.

La  Métropole  de  Lyon  a  souhaité  modifier  l’encadrement  des  mises  à  disposition  de  ces
services numériques en concluant une convention-cadre afin d’améliorer la lisibilité de l’offre de
services numériques qu’elle porte et d’en fixer les dispositions générales d’accès et d’usages. 

Chaque service numérique partagé fait  l’objet  d’une annexe qui  en précise les dispositions
spécifiques. La Commune de Givors pourra choisir d’adhérer à de nouveaux services par voie
d’avenant.

Concernant les services « TOODEGO » et « LACLASSE.COM » utilisés par la Commune de
Givors, la convention-cadre modifie les conditions de participation financière des communes :

• La tarification  annuelle  sera  basée sur  un  forfait  fixe  pour  la  mise  à  disposition  du
service, complétée d’un montant variable lié au nombre d’habitant de la Commune. 

Concernant le service « LACLASSE.COM », le montant du forfait fixe est de 300 € et la
part variable est de 0,06 € par habitant. 

Concernant le service « TOODEGO », le montant du forfait fixe est de 5 000 € et la part
variable est de 0,2 € par habitant ;

• la tarification annuelle fera l’objet d’une révision annuelle basée sur l’indice Syntec.

Pour  la  commune  de  Givors,  ces  nouvelles  dispositions  financières  entraînent  une  baisse
sensible de la participation communale : 
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• Concernant  le  service  « LACLASSE.COM » :  1 548 €  annuels  au  lieu  de  2 700 €
actuellement ;

• Concernant  le  service  « TOODEGO » :  9 160 €  annuels  au  lieu  de  10 800 €
actuellement. 

La présente convention-cadre est  conclue pour une durée d’un an et  peut  être renouvelée
tacitement, d’année en année, pour une durée totale maximale de 6 ans.

Par ailleurs, un avenant à cette convention cadre sera prochainement délibéré par la Métropole
de  Lyon.  Il  a  notamment  pour  objet  d‘intégrer  dans  la  convention  cadre  la  plateforme
d’ouverture et  d’échange de données « DATA.GRANDLYON.COM » et  l’application web de
consultation des données géographiques «  GEONET  ».

En  effet,  dans  le  cadre  de  la  loi  du  7  octobre  2016  pour  une  République  numérique,  la
commune de Givors a pris part au projet « OPEN DATA des communes » porté par la Métropole
de Lyon dans le but de se mettre en conformité avec ses obligations de publication de données
ouvertes. La participation de la Commune à ce projet permet à ses services de publier des jeux
de données sur la plateforme « DATA.GRANDLYON.COM ». 

La participation de la commune de Givors au projet  « OPEN DATA des communes » a été
cadrée par une convention partenariale avec la Métropole de Lyon. Dans le cadre de leurs
activités, une partie des services de la commune de Givors exploite un système d’information
géographique maintenu par la Métropole de Lyon et nommé « GEONET ». L’avenant maintient
les  conditions  existantes,  notamment  en  matière  financière.  Ainsi,  la  Métropole  de  Lyon
maintient la mise à disposition de ces deux services sans contrepartie ni contribution financière
des communes. 

L’avenant a également pour objet de modifier des conditions financières de l’offre « connecté »
du service « Toodego » et d’introduire, en cas de raccordement du système d’information de la
Commune avec GrandLyon Connect, une information préalable de la Métropole, sur tout projet
de modification à apporter à son système d’information.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention-cadre d’offre de service numériques à l’usager, ainsi que
les annexes relatives aux services « TOODEGO » et « LACLASSE.COM » ;
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• D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention-cadre de service numérique à l’usager,
ainsi  que  les  annexes  relatives  aux  service  « DATA.GRANDLYON.COM »  et
« GEONET » ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à signer  la  convention-cadre
d’offre de service numériques à l’usager, ainsi que les annexes relatives aux services
« TOODEGO » et « LACLASSE.COM » ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’annexe  n°1  à  la
convention-cadre de service numérique à l’usager, ainsi que les annexes relatives aux
services « DATA.GRANDLYON.COM » et « GEONET » une fois que celles-ci auront été
délibérées par la Métropole de Lyon ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_24

PROJET DE CLASSEMENT DU MASSIF FORESTIER DU PILAT DANS LES TERRITOIRES
EXPOSÉS AUX RISQUES D'INCENDIE

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

La Direction Départementale des Territoires (DDT) a présenté aux communes du département
l’intention de classement des bois et forêts de la partie rhodanienne du massif du Pilat au titre
de l’article L.132-1 du code forestier.
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Ce classement,  par arrêté ministériel,  désigne les bois  et  forets  situés dans des territoires
exposés aux risques d’incendies.

Cette  intention  fait  suite  à  l’instruction  ministérielle  du  2  novembre  2023  qui  identifie  la
circonscription administrative du Rhône comme nouveau territoire de feu. Le Rhône ne serait
ainsi pas exempt de massifs classés au titre de l’article précité du code forestier.

L’analyse  de  la  carte  de  la  sensibilité  effective  de  la  végétation  aux  incendies  estivaux  à
l’horizon 2085, transmise avec l’instruction interministérielle du 2 novembre 2023, relève que le
massif forestier du Rhône le plus sensible à ce risque est le massif du Pilat, en continuité de la
partie ligérienne de ce massif déjà classée comme exposée à ce risque dans la Loire.

Ces éléments ont été portés à la connaissance de la sous-commission départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d’incendie  de  forêt  et  d’espaces  naturels  (SCRIFEN,  sous-
commission de la CCDSA) du 19 juin 2024, qui a validé le principe du classement de la partie
rhodanienne du massif du Pilat. Le principe de ce classement a été rappelé lors de la SCRIFEN
de bilan de la campagne estivale, qui s’est tenue le 12 décembre 2024.

La Commune de Givors fait partie des 13 communes concernées par le projet de classement :
Longes, Les Haies, Trèves, Loire-sur-Rhône, Saint-Romain-en-Gal, Sainte-Colombe, Saint-Cyr-
sur-Rhône, Ampuis, Tupin-et-Semons, Condrieu, Saint-Romain-en-Gier, Givors.

Suite à ce classement, l'autorité administrative compétente de l'Etat élaborerait, dans un délai
de deux ans à compter de ce classement, un plan de protection des forêts contre les incendies,
décliné pour chaque massif forestier.

La procédure de classement définie par le code forestier prévoit que la préfète du département
consulte le Conseil Municipal de chaque commune concernée par le projet de classement. Il
convient pour la Commune de Givors de se prononcer pour de projet de classement.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le projet de classement du massif du Pilat tel qu’exposé ci-dessus. 

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_25

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION "LES CHATS LIBRES DE
GIVORS" POUR LA CAPTURE DES CHATS ERRANTS EN VUE DE LEUR STÉRILISATION

RAPPORTEUR : Sabine RUTON

La commune de Givors poursuit une démarche de capture, de stérilisation et d’identification des
chats errants sur les lieux publics de la Commune. Les chats stérilisés sont ensuite relâchés sur
leur lieu de capture. Cette démarche a pour objectif d'éviter la reproduction incontrôlée de ces
félins et de stabiliser une population de chats dits « libres » sur le territoire. Cela doit permettre
de limiter les situations de souffrance animale liées à la malnutrition mais aussi les nuisances
liées à la surpopulation.
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Le Code rural et de la pêche maritime indique, dans son article L.211-27, que le Maire peut, par
arrêté, à son initiative ou à la demande d’une association de protection des animaux, faire
procéder à la capture de chats non identifiés,  sans propriétaire  ou sans gardien,  vivant en
groupe  dans  les  lieux  publics  de  la  Commune,  afin  de  les  stériliser  et  les  identifier
préalablement à leur relâchement dans ces mêmes lieux.
Depuis  2021,  cette  démarche  est  assurée  en  partenariat  avec  les  acteurs  locaux  de  la
protection animale :

• Les  cliniques  vétérinaires  locales  qui  assurent  la  stérilisation  et  l’identification  des
animaux ;

• La Société Protectrice des Animaux de Lyon et du Sud-Est avec laquelle une convention
de  partenariat  financier  est  établie  pour  la  prise  en  charge  d’une  partie  des  frais
vétérinaires.

Une équipe de bénévoles de l’association « Les chats libres de Givors » assure également la
capture des chats et leur transport vers les cliniques vétérinaires partenaires. Il convient ainsi
de cadrer par convention les conditions dans lesquelles les bénévoles de l’association « Les
chats libres de Givors » vont collaborer avec la commune de Givors pour la mise en œuvre de
la capture des chats errants.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  une  convention  de
partenariat ci-jointe avec l’association « Les chats libres de Givors » pour la capture, la
stérilisation et l’identification des chats errants sur les lieux publics de la Commune et de
prendre toute décision concernant son exécution ;

• DE DIRE que les dépenses seront inscrites au budget principal de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_26

CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE
LYON ET DU SUD-EST, RELATIVES À LA FOURRIÈRE DES ANIMAUX EN DIVAGATION, À
LA STÉRILISATION DES CHATS ERRANTS ET À LA LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE

ANIMALE

RAPPORTEUR : Sabine RUTON

1. Convention de fourrière
La Commune de Givors ne dispose pas de fourrière animalière adaptée à l’accueil et à la garde
des chiens et chats errants, trouvés en état de divagation sur le domaine public, ni au dépôt des
chiens dangereux.
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Au sens de l’article  L211-24 du Code Rural  et  de  la  Pêche Maritime,  la  fourrière  est  une
obligation légale pour toutes les communes.  Il  appartient  ainsi  aux maires, selon ce même
Code, de prendre toutes les dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et chats
(article L211-22).
Dans ce cadre, sur l’exercice 2024-2025, la Commune dispose d’une convention de fourrière
avec la SPA. Le coût pour l’année 2025 a été de 16 537,60 €.
Il est nécessaire de renouveler cette convention pour les années 2026 et 2027 pour un budget
prévisionnel de 18 848,70 €.

2. Convention de partenariat pour la stérilisation des chats errants
L’article L211-27 du Code Rural et de la Pêche Maritime dispose que le maire peut, par arrêté, à
son initiative ou à la demande d'une association de protection des animaux, faire procéder à la
capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant en groupe dans des
lieux publics de la Commune, afin de faire procéder à leur stérilisation et à leur identification
conformément  à  l'article  L212-10 du  même Code,  préalablement  à  leur  relâcher  dans ces
mêmes  lieux.  Cette  identification  doit  être  réalisée  au  nom de  la  Commune  ou  de  ladite
association.
Dans ce cadre,  la  Commune de  Givors  a  engagé  depuis  l’année  2021  une démarche de
capture et stérilisation des chats errants.

Le  retour  d’expérience  de  cette  démarche  est  très  positif.  L’implication  forte  de  l’équipe
bénévole de capture ainsi que la disponibilité des cliniques vétérinaires ont permis la capture, la
stérilisation et le relâcher de plus de 300 chats depuis l’année 2021. Les coûts de stérilisation
sont pris en charge conjointement par la SPA et la Commune. Le coût global de la Commune
pour  l’année 2025  sera  connu  courant  novembre,  à  la  suite  de  la  dernière  campagne  de
stérilisation se terminant le 07 novembre 2025. Il sera inférieur à 3 000 € (coût de la campagne
de  stérilisation  et  des  frais  annexes  en  lien  avec  les  interventions  de  stérilisation).  Sur  la
première campagne de 2025, la SPA a pris à sa charge 1 225,20 € et le coût pour la Commune
est de 1 012,50 €.
Il est proposé de poursuivre la démarche en 2026 et 2027 et de renouveler la convention de
partenariat financier avec la SPA. Le budget estimé pour l’exercice 2026 est de 3 000 €.

3. Lutte contre la maltraitance animale
La SPA de Lyon et du Sud-Est a développé une formation à destination des forces de l’ordre et
des  administrations  qui  a  pour  objectifs  de  porter  à  leur  connaissance  la  réglementation
existante,  mais  également  d’accompagner  les  administrations  dans  le  cas  de  maltraitance
animale.  Cet  accompagnement  n’entraîne  aucun  coût  pour  la  Commune  et  permettrait  la
délivrance de conseils à distance, une présence lors d’interventions, la réalisation des dépôts
de plaintes par un inspecteur de la SPA et la prise en charge des animaux maltraités.
Ce dispositif est proposé par la SPA dans le cadre d’une convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les conventions jointes en lien avec la Société Protectrice des Animaux,
à savoir :

• la convention de fourrière pour les années 2026 et 2027 ;
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• la convention de partenariat en vue de la stérilisation des chats errants dans les
lieux publics de la Commune ;

• la convention de partenariat « Maltraitance animale ».

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions et
plus généralement à faire le nécessaire quant à leurs mises en œuvre ;

• DE DIRE que la dépense sera inscrite au budget principal 2026.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_27

CONVENTION DE RÉPARTITION DES INTERVENTIONS SUR LE BATARDEAU AMOVIBLE
DE LA RUE ROMAIN ROLLAND À GIVORS AVEC LE SMAGGA

RAPPORTEUR : Benjamin ALLIGANT

Le Syndicat de Mise en valeur, d’Aménagement et de Gestion du bassin Versant du GAron
(SMAGGA) est compétent en matière de prévention des inondations. À ce titre, il  a réalisé,
entre 2006 et 2016, des protections contre les crues fréquentes du Garon et du Mornantet dans
les zones urbaines de Brignais, Montagny, Grigny et Givors. Il s’agit notamment de murets,
digues,  batardeaux,  portes  hydrauliques,  clapets  anti-retour  et  protections  de  berges  qui
permettent de contenir les écoulements dans le lit des cours d’eau pour les crues fréquentes.
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Ces travaux ont été autorisés et déclarés d’intérêt général par arrêté préfectoral n° 2006-4629
du 5 septembre 2006.

Compte tenu de l’évolution de la réglementation depuis 2006, une nouvelle autorisation doit être
délivrée  au  SMAGGA  pour  régulariser  ces  aménagements  en  quatre  « systèmes
d’endiguement ».

Un système d’endiguement peut être composé de différents ouvrages pour garantir la protection
d’une même zone contre les inondations. C’est notamment le cas du système d’endiguement n°
4 qui couvre l’aval du Garon et du Mornantet sur les communes de Givors et Grigny, et qui est
composé de digues, murets et d’un batardeau amovible (installé en cas de crue, en travers de
la rue Romain Rolland à Givors).

Ce batardeau amovible est stocké dans les ateliers municipaux de la Commune de Givors, qui
se charge de son déploiement en cas de crue, et qui prévoit des exercices pour que les agents
municipaux connaissent les manipulations nécessaires à son installation. Ce fonctionnement
est aujourd’hui satisfaisant, mais il mérite d’être formalisé.

L’article  R214-123  du  Code  de  l’Environnement  prévoit  que  les  gestionnaires  de  ce  type
d’ouvrage (ici le SMAGGA) doivent prendre toutes les dispositions pour garantir le suivi et le
bon fonctionnement de ces ouvrages de protections.

Ainsi, il convient de formaliser à travers une convention les responsabilités de la Commune de
Givors et  du SMAGGA en matière de maintenance,  d’entretien et  de mise en place de ce
batardeau.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-annexée relative à la répartition des interventions sur le
batardeau amovible de la Rue Romain Rolland à Givors ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention ;

• DE DIRE que les  dépenses liées  aux  obligations  de la  présente  convention  seront
imputées au budget communal.

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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19/09/2025
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Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_28

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DES ARCHIVES APPARTENANT À L'ANCIEN SYNDICAT
DES EAUX DE GIVORS, GRIGNY ET LOIRE-SUR-RHÔNE À LA MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Thomas KUNESCH

Le  Syndicat  des  Eaux  Givors,  Grigny  et  Loire-sur-Rhône  a  été  dissout  dans  le  cadre  de
l'intégration de Givors et de Grigny à la Communauté urbaine le 1er janvier 2007, en vertu de la
délibération n°2006-3378 de la Communauté urbaine de Lyon (COURLY) du 2 mai 2006.
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Les  compétences  de  ce  syndicat  ont  été  transférées  à  la  Communauté  Urbaine  de  Lyon
(COURLY) par I'intégration de la Ville de Givors à cette dernière, puis à la Métropole de Lyon
lors de sa création le 1er janvier 2015. Les archives dudit syndicat ont été conservées par la Ville
de Givors. 

Ces  archives  sont  des  outils  indispensables  au  fonctionnement  de  l'administration,  en  tant
qu'elles permettent aux citoyens de faire valoir leurs droits et qu'elles constituent la mémoire de
la collectivité et de ses habitants. Leur conservation pérenne et leur communication au public
sont une obligation pour les administrations. 

Dans le cadre d'un transfert de compétences entre deux administrations, il est nécessaire de
transférer  la  propriété  les  archives  courantes,  intermédiaires  et  définitives  pour  permettre
d'assurer la continuité du service public. 

La Ville de Givors souhaite ainsi confier au service d'archives du Département du Rhône et de
la Métropole de Lyon la gestion et la conservation des archives du syndicat des Eaux Givors,
Grigny et Loire-sur-Rhône dissout, dans le cadre du transfert de propriété susmentionné.

En ce sens, la Commune et le service d’archives se sont accordés sur les conditions de ce
transfert conformément à la convention ci-annexée.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le transfert de propriété d'archives appartenant à l'ancien Syndicat des
Eaux de Givors, Grigny et Loire-sur-Rhône ;

• D’APPROUVER la convention de transfert de propriété d’archives telle que ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout
document et mettre en œuvre toute mesure nécessaire à ce transfert.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON
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#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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35
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PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_29

AUTORISATION D'OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES POUR L'ANNÉE 2026

RAPPORTEUR : Jean-Pierre GUENON

Le Maire peut autoriser par arrêté municipal, après avis du Conseil Municipal, les commerces
de détails à supprimer le repos dominical de leur personnel dans les zones où cela crée de
l’activité. Cette dérogation est limitée à 12 dimanches par an et la liste est arrêtée avant le 31
décembre pour application l’année suivante. 
Un travail de concertation a été mené avec les organisations syndicales et les commerçants.
Ainsi, les associations des commerçants ont été consultées et  l’ensemble des commerçants
concernés  ont  été  sollicités  par  mail,  ils  ont  été  invités  à  donner  leur  avis  concernant  les
ouvertures dominicales pour l’année 2026. 
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Par courrier du 21 juillet 2025, les organisations syndicales patronales et salariées concernées
ont également été consultées pour avis. 
Ces dérogations ne remettent toutefois pas en cause le principe même du Code du travail selon
lequel le repos hebdomadaire de chaque salarié doit être donné le dimanche. La Commune de
Givors réaffirme que le travail  le dimanche ne peut se faire que sur la base du volontariat.
Chaque salarié volontaire doit disposer également de garanties et de contreparties, notamment
salariales.
En tenant compte des avis des commerçants et des organisations syndicales, il est proposé au
Conseil  Municipal  de donner un avis favorable à l’ouverture exceptionnelle des commerces
comme suit :

• Pour  les  commerces  de  détail  non  alimentaire  et  à  prédominance  alimentaire,
7 dimanches en 2026 : 11 janvier (soldes d’hiver), 30 août (rentrée) et les 29 novembre,
6, 13, 20 et 27 décembre 2026 ;

• Pour la branche d’activité « automobile », 5 dimanches en 2026 : 18 janvier, 15 mars, 14
juin, 13 septembre et 11 octobre 2026.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

5 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Monsieur SEMARI ;  Madame
BODARD ; Monsieur HAOUES ; Monsieur YOUSFI

DÉCIDE

• DE RENDRE un avis favorable à l’ouverture dominicale des commerces en 2026 ;

• DE RENDRE un avis favorable à la liste des dimanches proposée ci-dessus ;

• DE PRÉCISER que la liste des autorisations d’ouverture dominicale pour l’année 2026
citée ci-dessus sera prise par arrêté du Maire et notifiée aux commerces concernés.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_30

ADHÉSION AU SERVICE DE PAIEMENT EN LIGNE PAYFIP AU BÉNÉFICE DU
CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT COMMUNAL DE MUSIQUE

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

La Commune de Givors poursuit sa modernisation dans une dynamique de simplification pour
les usagers. En ce sens, elle souhaite proposer aux usagers du Conservatoire à rayonnement
communal de musique et danse deux nouveaux moyens de paiement : le paiement par carte
bancaire et le paiement en ligne. 
Dans ce cadre, il convient de signer la convention d’adhésion au service de paiement en ligne
des recettes publiques locales PAYFIP. Cette convention, conclue pour une durée indéterminée,
fixe les modalités de mise en place du dispositif.  La Commune aura à sa charge les coûts
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relatifs à la mise à jour de son portail ou d’adaptation des titres ou des factures, ainsi que le
coût du commissionnement carte bancaire en vigueur pour le Secteur Public Local.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la mise en place des nouveaux moyens de paiement.

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
d’adhésion au service de paiement en ligne avec la DGFIP, ci-jointe ;

• DE DIRE que les dépenses seront inscrites au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_31

MANDAT SPÉCIAL POUR UN DÉPLACEMENT À PARIS DANS LE CADRE DU CONGRÈS
DES MAIRES ET DES PRÉSIDENTS D'INTERCOMMUNALITÉ DE FRANCE

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

L’article  L.  2123-18  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit  que  les  élus
municipaux peuvent être sollicités pour des missions à caractère exceptionnel, temporaire et ne
relevant pas de leurs missions courantes. Ces missions doivent faire l’objet d’un mandat spécial
octroyé par délibération du Conseil Municipal. 
L’Association des maires de France organise en partenariat  chaque année le  Congrès des
maires  et  des  présidents  d’intercommunalité  de  France  à  Paris,  qui  aura  lieu  du  17  au
20 novembre 2025  inclus.  La  présence  d’élus  à  ce  Congrès  permet  d’échanger  avec  les



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

collègues de régions différentes. Cette opportunité permettra notamment de s’informer sur les
perspectives, et les innovations ainsi que sur les différentes pratiques afférentes à la gestion
communale, notamment aux regards des projets d’investissement de la Commune.
Dans ces conditions, Monsieur le Maire sollicite les membres du Conseil Municipal pour valider
l’octroi  d’un  mandat  spécial  afin  de  participer  au  Congrès  des  maires  et  des  présidents
d’intercommunalité de France pour les membres du conseil cités ci-dessous :

• Monsieur Mohamed Boudjellaba, Maire ;
• Madame Laurence Fréty, 1ère adjointe au Maire.

Les remboursements des différents frais de séjour, de transport ou d’aide à la personne seront
remboursés conformément à l’article R. 2123-22-1 du Code général des collectivités territoriales
et à la délibération du Conseil Municipal n°7 en date du 12 janvier 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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DÉCIDE

• D’AUTORISER l’octroi d’un mandat spécial à Monsieur le Maire et à Madame Laurence
Fréty, 1ère adjointe au Maire, pour un déplacement à Paris dans le cadre du Congrès des
maires et des présidents d’intercommunalité de France ;

• DE PRENDRE en charge les frais de mission, ainsi que les frais d’inscription, pour se
rendre  au  Congrès,  dans  les  conditions  fixées  par  la  présente  délibération,  sur
présentation de justificatifs.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025


